LES TRAVAUX PRÉVUS SUR LE SENTIER BLANC MARTEL
Périodes de réalisation des travaux :
Le délai nécessaire à la réalisation des travaux est de 7 mois, hors période de préparation.

· Compte-tenu des enjeux touristique, le Département a décidé de ne pas réaliser de travaux en juillet-août.

· Les travaux ne peuvent pas être réalisés en période hivernale à cause des conditions climatiques.

· L’étude d’incidence Natura 2000 impose un calendrier d’intervention en dehors des périodes de sensibilité des espèces (périodes de reproduction de l’avifaune notamment). Ainsi les travaux ne peuvent pas être réalisés au printemps.

· De ce fait les travaux se dérouleront à l’automne et sur 2 saisons (du 1er septembre au 20 décembre). La complexité du chantier et les aléas climatiques nous imposent cette période qui est très restreinte et non compressible. 

Calendrier : 

Automne 2011 : les travaux concerneront la descente de la Maline (secteur 1) et le Couloir Samson (secteur 2). Sentier fermé au public dans sa totalité. 

· Janvier à septembre 2012 : ouverture du sentier au public dans sa totalité.

· Automne 2012 : les travaux concerneront la partie centrale de l’itinéraire (changement des échelles de la Brèche Imbert). Les secteurs amonts et aval resteront ouverts au public. 

· Décembre 2012 : fin des travaux sur le sentier Blanc-Martel

Alternatives à la fermeture exceptionnelle du sentier Martel 2011 – 2012 :
Alternative pour liaison Rougon-la Palud (plutôt pour les randonnées en itinérance) :
· Un sentier va être réouvert avant l’été 2011 sur le secteur de la Grande Bastide. Il permettra aux itinérants d’éviter le Blanc-Martel.

· Il existe un autre itinéraire qui rejoint la Palud en passant dessous Châteauneuf les Moustiers. À Rougon, suivre le GR® 4 jusqu’au plateau de Suech. Puis, prendre le sentier qui rejoint les ruines de Peicard. Ensuite emprunter l’itinéraire équestre (les Maurels, les Michels, la Palud)
Autres sentiers passant au fond des gorges : 
· Le sentier des pêcheurs : entre 3 et 4 h de marche, au départ de la colle de l’olivier sur la Palud-sur-Verdon. Sentier  en boucle, agréable, qui longe le Verdon puis la queue du lac de Ste-Croix puis traverse la réserve naturelle de Saint-Maurin (existe sous format fiche randonnée éditée par le parc). Carte IGN n° 3442 OT. Les couleurs des sumacs sont superbes en octobre, novembre.
· Le sentier de l’Imbut : sentier sportif, réservé aux randonneurs confirmés non sujets au vertige. Départ de l’auberge des Cavaliers (en rive gauche) sur la commune d’Aiguines. Ce sentier forme une boucle de 9 km et 450 m de dénivelée, elle longe le Verdon en passant par le Styx et L’Imbut puis remonte par le sentier Vidal pour rejoindre les Cavaliers par la grande forêt (existe en fiche randonnée). Catre IGN n° 3442 OT. Attention cet itinéraire est fortement déconseillé en hiver (verglas et chutes de pierres).
Ces deux sentiers sont très fréquentés en saison mais le seront beaucoup moins en période de fermeture du Martel.
Sentiers surplombant les gorges :
· Le sentier du Bastidon : sentier en boucle au départ de la Palud-sur-Verdon assez sportif, entre 6 et 7h de marche, 16 km et 750 m de dénivelée. Déconseillé aux personnes sujettes au vertige. Ce sentier permet de découvrir les gorges vues d’en haut, mais aussi le village de la Palud et la forêt de Barbin. Ce sentier peut aussi être raccourci et transformé en aller-retour au départ du belvédère de Maireste  jusqu’à la route des crêtes en 3h. Décrit dans le topoguide® FFRandonnée «  Gorges, lacs et plateaux du Verdon... à pied® » réf. P 042  et  en fiche randonnée Carte IGN n° 3442 OT.
·  Le plateau de Suech : le sentier au départ de Rougon (entre 3 et 4h, 9km et 400m de dénivelée) permet de découvrir le village de Rougon et le plateau de Suech en réel contraste avec le sentier Martel situé 400m plus bas. Cet itinéraire vous offrira une vue imprenable sur le couloir Samson et le point sublime (existe en fiche randonnée + carte IGN 3442 OT).

· Le tour de Barbin : boucle au départ de la Palud-sur-Verdon, qui fait le tour de la montagne de Barbin sous une forêt de hêtres, de pins noirs et de pins Silvestre. Quelques jolis point de vue sur la Palud, les sommets du Parcs et sur les gorges (11km, 4h, 580m). attention, le balisage est vieillissant, prévoir la carte IGN 3442 OT (existe en fiche randonnée).

· Le sommet du Grand-Margés : sentier sur GR99 en aller-retour, au départ d’Aiguines (entre 4 et 5h de marche, 9km et 800 m de dénivelée). Vous offrira une vue d’ensemble du territoire du Parc et ces différentes entités paysagères (plateau de valensole, Gorges, lac de sainte-Croix… ce sentier existe en fiche randonnée (IGN 3442OT)
· Le GR4 en aller-retour, au départ du rond point en face du camping Saint-Clair à Moustiers jusqu’au belvédère de Plein Voir vous offrira des points de vue remarquable sur le lac de Sainte-Croix, le plateau de Valensole. Si vous continuez quelques centaines de mètres après Plein voir en marchant le long de la crête, vous découvrirez une vue remarquable sur le canyon (entre 4 et 5h aller-retour ; IGN 3442 OT).

· Les granges, le belvédère des vautours : sentier en boucle au départ de Trigance (3h, 8.5km et 260m de dénivelée) qui permet de découvrir un superbe belvédère surplombant les gorges (ne pas oublier les jumelles pour observer les vautours), les ponts de Carajuan de Sautet et le village de Trigance, un des plus beau village du Parc. Existe en fiche randonnée, mais attention le balisage est vieillissant prévoir carte IGN 3542 OT. 
Sentier hors gorges :  
· Le sommet du Chiran (existe sous format fiche randonnée) au départ de Blieux.
· Le sommet du Montdenier (existe sous format fiche randonnée) sur la commune de Moustiers.
· Le sommet du Pavillon (existe sous format fiche randonnée) sur la commune de Moustiers.
· Les Cadières de Brandis (existe sous format fiche randonnée) au départ du col de Leiques ou du hameau de Villars-Brandis. Décrit dans le topoguide® FFRandonnée « Les Alpes-de-Haute-Provence... à pied® « réf. D04 
· Le sommet du Teillon  (existe sous format fiche randonnée) au départ du village de la Garde.
· La barre du Pidanoux à Saint-Julien du Verdon (existe sous format fiche randonnée).
